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I.    
Remarques préliminaires de Lord JOPLING (Royaume-Uni), président
1.
Le président, Lord Jopling (UK), souhaite la bienvenue à Luxembourg aux membres, aux observateurs et plus particulièrement aux nouveaux collègues. Il remercie également les hôtes luxembourgeois pour l’organisation remarquable de la session et déclare ouverte la réunion de la commission.   

II.
Adoption du projet d'ordre du jour [055 CDS 13 F]

2.
Le projet d’ordre du jour est adopté.

III.
Adoption du compte rendu de la réunion de la Commission sur la dimension civile de la sécurité tenue à Prague, République tchèque, les 10 et 11 novembre 2012 [223 CDS 12 F]
3.
Le compte rendu de la réunion de la commission est adopté.
IV.
Examen des Commentaires du secrétaire général de l’OTAN, président du Conseil de l’Atlantique Nord, sur les Recommandations de politique générale adoptées en 2012 par l’Assemblée parlementaire de l'OTAN [040 SESP 13 F]
4.
Les observations du Secrétaire général portaient sur deux résolutions adoptées par la Commission sur la dimension civile de la sécurité – la première sur la Transition démocratique au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, et la deuxième sur l’Avenir de la démocratie dans les pays voisins de l’Est. Au sujet de la première, le Secrétaire général souligne que l’OTAN s’est engagée à renforcer encore la coopération politique et pratique avec les pays de la région et à appuyer le processus de transition, notamment en partageant les meilleures pratiques dans le domaine du contrôle civil et parlementaire des forces armées. S’agissant de la deuxième, le Secrétaire général souligne l’importance de la démocratie dans la région et fait observer que les divergences, même si elles concernent des points clés, ne doivent pas empêcher les membres de l’OTAN de travailler ensemble au service des intérêts de sécurité que nous partageons et de relever ensemble les défis qui nous sont communs. Aucune observation n’a été formulée par les participants.  

V. 
Table ronde sur Les développements politiques actuels dans la région MOAN
•
Examen du projet de rapport général Encourager le virage démocratique dans la région MOAN [056 CDS 13 F] présenté par Ulla SCHMIDT (Allemagne), rapporteure générale
 5.
Ulla Schmidt (DE) commence par faire observer que deux ans après le changement radical du paysage politique de la région, issu de ce qu’il est convenu d’appeler le "Printemps arabe", la région MOAN est confrontée à de nombreux problèmes singuliers que la communauté euro‑atlantique n’a pas connu durant la transition des pays d’Europe centrale et orientale. Notamment, la montée en puissance des forces islamistes et leur intégration dans les processus politique et constitutionnel est devenue l’un des principaux facteurs à peser sur les perspectives démocratiques dans la région. En dépit de leur expérience politique limitée, ces forces sont bien placées pour rallier un large soutien de la population en raison de leur capacité à proposer des projets sociaux. Mais, selon Ulla Schmidt, le soutien politique à l’égard des candidats islamistes ne doit pas nécessairement être interprété comme la manifestation d’une société conservatrice car, si la plupart des citoyens sont reconnaissants des actions sociales des islamistes, ils ne partagent pas pour autant l’idéologie qui les anime.  
6.
Si l’intégration des partis islamistes doit être envisagée, fait valoir Mme Schmidt, il est tout aussi important que ces partis respectent les libertés et les droits humains fondamentaux. La viabilité et l’authenticité des démocraties arabes se mesurent essentiellement en fonction de leur capacité à protéger les droits des femmes et à garantir l’égalité des genres. Si les grands partis islamistes ont déclaré leur attachement à l’égalité des genres, les femmes sont pour l’essentiel tenues à l’écart et sous-représentées dans les processus de transition politique.   
7.
Le contrôle démocratique des forces armées et des services de sécurité est, selon la rapporteure générale, un autre enjeu majeur de la démocratisation de la région MOAN, quoique pour des raisons différentes, la relation entre les pouvoirs publics et les forces armées en Egypte, en Tunisie, au Yémen et en Libye constitue un sérieux défi pour le développement démocratique de ces pays.  
8.
La rapporteure générale déclare qu’aucun statu quo, loin s’en faut, ne règne dans la région MOAN. S’agissant du rôle de la communauté euro-atlantique dans ce processus, la rapporteure est convaincue que l’OTAN doit accroître son soutien. Il faut toutefois que les forces internes montrent la voie en redéfinissant leurs systèmes politique et économique. Grâce au Dialogue méditerranéen et à l’Initiative de coopération d’Istanbul, l’OTAN est dotée des instruments appropriés pour mettre en place un dialogue politique avec ces pays ainsi que pour apporter son aide à certains projets, notamment dans le domaine de la réforme du secteur de la défense et de la sécurité. Qui plus est, dans le cadre du mandat qui lui est propre, l’Assemblée parlementaire de l’OTAN continuera à soutenir les aspirations des populations de la région MOAN à la liberté, à la démocratie et à l’Etat de droit – valeurs  sur lesquelles se fonde l’Alliance. 

· Exposé d’Oliver SCHLUMBERGER, professeur et chef du département sur le Proche‑Orient et les politiques comparées, Université de Tübingen, Allemagne, sur L’ordre post‑révolutionnaire dans la région MOAN et les défis posés par l’Islam politique
9.
L’exposé d’Oliver Schlumberger porte sur l’ordre qui a fait suite aux révolutions du "printemps arabe" de la région MOAN. La scène politique régionale n’a jamais été aussi diversifiée, même si les trois quarts des pays de la région MOAN de l’après-printemps arabe sont toujours régis par un régime autoritaire, souligne-t-il.
10.
D’après M. Schlumberger, si le processus constitutionnel est bien avancé dans certains pays de la région, les nouvelles démocraties arabes ont besoin de beaucoup de temps pour parvenir à maturité. La Tunisie est, selon lui, le pays dont les perspectives de démocratie sont les plus réalistes alors que l’issue de la guerre civile en Syrie, la consolidation post-révolutionnaire en Egypte, au Yémen et en Libye, et l’évolution des monarchies au Bahreïn et en Jordanie demeurent incertaines. Par ailleurs, si l’on tient compte du facteur des "constantes régionales" – le problème israélo-palestinien, les ambitions nucléaires de l’Iran et la menace d’érosion de l’ordre étatique iraquien – la sécurité et la stabilité au Moyen-Orient et en Afrique du Nord sont extrêmement précaires, met en garde l’orateur.  
11.
Deux grandes tendances stratégiques se dessinent dans la région au lendemain des révolutions arabes de 2011-2012 : la percée de nouveaux acteurs avec la formation de nouvelles "constellations politiques" et la fin des doctrines occidentales traditionnelles au Moyen-Orient. S’agissant de la première tendance, M. Schlumberger déclare que la montée de "l’Islam politique" est due à plusieurs facteurs : la levée des restrictions concernant la participation de ces partis aux processus électoraux, le fait que les partis islamistes bénéficient de soutiens extérieurs – principalement le Qatar et l’Arabie saoudite – et que ces partis représentent l’antithèse des anciens régimes autoritaires. L’expansion rapide du salafisme et, par endroits, du djihadisme joue un rôle extrêmement important pour l’ordre post-révolutionnaire dans la région. La laïcité et le libéralisme n’ayant pas de réelles chances d’être suivis par un bon nombre d’adeptes, la question cruciale s’agissant de l’ordre futur dans la région MOAN est de savoir quelle version de l’islam sunnite y prévaudra. Si l’on admet que les nouveaux gouvernements n’arriveront probablement pas à répondre aux demandes socio-économiques des populations, une radicalisation encore plus poussée d’un grand nombre de personnes au sein des sociétés arabes ne saurait être exclue à moyen terme, prévient l’orateur. 
12.
En ce qui concerne la deuxième tendance, fait observer M. Schlumberger, les doctrines occidentales mises en oeuvre au Moyen-Orient et en Afrique du Nord ont échoué dans la mesure où les régimes qui étaient censés être les garants de la stabilité régionale ne sont plus au pouvoir. Il invite la communauté euro-atlantique à réfléchir au soutien qu’elle apporte aux régimes autoritaires encore en place dans la région et à la confiance qu’elle leur accorde. Par ailleurs, il conseille d’utiliser le terme ‘démocratie’ avec circonspection car il peut être interprété comme une influence occidentale déguisée. Il suggère en revanche de privilégier des valeurs universellement reconnues, telles que la dignité humaine et la lutte contre la torture.  
13.
Durant la discussion qui a suivi, des membres de la commission  se déclarent satisfaits du projet de rapport de la CDS et de l’analyse très complète qui y est faite des événements complexes survenus dans la région. Plusieurs délégations demandent que des informations supplémentaires soient intégrées dans la version finale du rapport, notamment sur la question des droits des minorités dans les pays de la région MOAN, la mise en place de la société civile, l’indépendance du pouvoir judiciaire et le rôle des classes moyennes dans le processus de transition. La crise en Syrie est également évoquée par plusieurs membres de la commission qui s’intéressent plus particulièrement à la crise humanitaire, à la présence de combattants extrémistes en Syrie et au rôle que des acteurs externes comme l’Iran, l’Arabie saoudite et le Qatar joueront pour la Syrie de l’après-Assad. Les deux intervenants reconnaissent que les retombées de la crise syrienne modifieront profondément le paysage politique de la région, influant sur les relations entre les pays et rendant encore plus précaire le statu quo en matière de sécurité. 
VI. 
Exposé de  Viviane Reding, vice-présidente de la Commission européenne et commissaire en charge de la Justice, des Droits fondamentaux et de la Citoyenneté, La protection des données et la cybersécurité 

14.
La vice-présidente de la Commission européenne, Viviane Reding, commence par souligner l’importance de l’Internet comme puissant moteur économique et comme catalyseur du changement politique, social et culturel. Cela étant, des criminels et des extrémistes peuvent aussi en tirer profit. Des cyberattaques peuvent également être associées à des attaques militaires conventionnelles, comme l’a montré la guerre en Géorgie. L’UE a donc pour mission d’offrir des politiques qui facilitent les avancées technologiques et de mettre sur pied un marché unique du numérique, tout en protégeant les valeurs et la sécurité de ses citoyens.  

15.
S’agissant des politiques de l’UE à cet égard, l’intervenant se penche sur deux questions interdépendantes : la protection des données et la sécurité cybernétique. Les données personnelles, selon elle, sont devenues un atout très précieux et leur sécurité et leur utilisation à bon escient doivent être garanties. La Commission européenne a préparé un règlement sur la protection des données directement applicable, visant à introduire un ensemble unique de règles claires pour tous les secteurs d’activités dans l’Union. Il devrait en résulter pour les entreprises une économie d’environ 2,3 milliards d’euros par an. La proposition de réforme de la protection des données introduit de nouveaux concepts tels que la protection des données dès la conception et le cadre d’évaluation de l’impact sur la protection des données. Il s’agit de s’assurer que les entreprises et les administrations nationales ne recueillent ni n’utilisent plus de données personnelles qu’elles n’en ont besoin, déclare Mme Reding.  

16.
Pour ce qui est de la cybersécurité, la Stratégie de cybersécurité de l’Union européenne : cyberespace ouvert, sûr et sécurisé a pour objet de protéger l’ouverture et la liberté de l’Internet tout en s’attaquant à la cybercriminalité organisée. Elle fixe une série de mesures, dont la mise en place d’un Centre européen de lutte contre la cybercriminalité et une communication et une coopération renforcées entre les autorités des différents pays. Selon l’intervenant, le nombre de cyberattaques, élevé, ne cesse d’augmenter ; les pays membres et les entreprises ne sont pas en mesure d’y répondre de manière appropriée. D’après elle, le projet de Directive sur la sécurité des réseaux et de l’information améliorera l’état de préparation des pays.  

17.
Mme Reding souligne que la cybersécurité n’a pas de frontière. Pour renforcer la cybersécurité au niveau mondial, l’UE favorise une coopération plus étroite, aussi bien avec des partenaires animés du même esprit qu’avec des pays qui ont une approche différente envers la cybersécurité. Elle conclut en invitant fermement tant l’UE que l’OTAN à explorer les synergies possibles pour offrir et promouvoir des libertés et des valeurs communes dans le cyberespace. Cela dit, l’UE pour l’instant se préoccupe avant tout de lutter contre la cybercriminalité plutôt que de la cyberdéfense en tant que telle, fait-elle observer. 
VII.
Examen du projet de rapport de la Sous‑commission sur la gouvernance démocratique L’intégration euro-atlantique de la Géorgie : problèmes intérieurs et extérieurs [057 CDSDG 13 F] présenté par Lucio Malan (Italie), rapporteur
18.
Lucio Malan (IT), dans son exposé, souligne que malgré un contexte géopolitique et socio‑économique difficile et le problème persistant de son intégrité territoriale, la Géorgie a accompli des efforts considérables pour répondre aux critères politiques d’adhésion à l’Alliance. L’intervenant félicite la Géorgie pour sa large contribution aux opérations menées par l’OTAN, notamment en Afghanistan, et déclare que l’adhésion à l’Alliance à laquelle la Géorgie aspire n’est plus qu’une question de temps. D’après le rapporteur, le prochain sommet de l’OTAN devrait offrir quelque chose de plus concret à la Géorgie. 

19.
M. Malan déclare qu’il est probable que l’occupation persistante du territoire géorgien  demeure un obstacle à l’intégration européenne et euro-atlantique de la Géorgie. Pour autant, l’évolution de la Géorgie sur le plan interne et la consolidation de sa démocratie sont des aspects tout aussi importants, voire plus importants, de l’intégration de la Géorgie dans la communauté euro-atlantique. Si les élections législatives d’octobre 2012 et le transfert du pouvoir sans heurt qui y a fait suite ont marqué une étape historique, non seulement pour la Géorgie mais pour la région toute entière, le climat politique dans le pays demeure tendu. 

20.
Le rapporteur invite les représentants des deux grands courants politiques géorgiens à réaffirmer leur attachement à la démocratie, à la modération et au dialogue. Les faiblesses de l’action du précédent gouvernement doivent être analysées et rectifiées, mais il ne faut pas que cela se transforme en revanche politique ni en refus de tout ce qui a été accompli, précise le rapporteur. 

21.
Des représentants des deux grandes forces politiques géorgiennes s’accordent à dire que le projet de rapport donne une vue d’ensemble complète et équilibrée de l’évolution de la situation dans le pays. Ils partagent l’opinion du rapporteur selon laquelle le dialogue et la coopération entre les partis politiques adverses sont absolument indispensables pour que la Géorgie continue à respecter les principes euro-atlantiques. Ils expriment par ailleurs leur engagement en faveur de toutes les formalités supplémentaires que l’adhésion rendra nécessaires ainsi que des mécanismes de consultation du Conseil OTAN-Géorgie. Plusieurs membres de la commission saluent les progrès considérables réalisés par la Géorgie dans les domaines de la réforme du secteur de la sécurité et de la lutte contre la corruption, de même que les efforts qu’elle poursuit pour instaurer la paix et devenir un modèle de développement démocratique dans la région.
VIII. 
Examen du projet de rapport spécial Les Balkans occidentaux : préserver un avenir stable [058 CDS 13 F rév.1] présenté par Witold Waszczykowski (Pologne), rapporteur spécial
22.
Witold Waszczykowski (PL) souligne tout d’abord le travail considérable accompli ces dernières années par l’Assemblée dans les Balkans occidentaux ; il fait toutefois part de son inquiétude face aux problèmes persistants dans la région tels que les divisions ethniques et le non-respect des conditions d’intégration dans l’UE dans les domaines de la lutte contre la corruption et la criminalité organisée, de la réforme de l’administration et du système judiciaire, du renforcement des médias indépendants et des ONG.
23.
Le rapporteur, après avoir présenté brièvement la situation qui règne dans chaque pays, expose les enjeux politiques les plus importants : le système constitutionnel de la Bosnie‑Herzégovine, le statut du Kosovo et de ses groupes ethniques, et le différend relatif au nom/identité dans l’ex‑République yougoslave de Macédoine*. 
24.
D’après le rapporteur, la communauté internationale n’a pas de stratégie claire et efficace envers la région. Saluant les efforts considérables, au niveau national et international, qui ont permis de faire des Balkans occidentaux une région essentiellement pacifique depuis le début des années 2000, il tient cependant à souligner que les promesses d’adhésion à l’UE et à l’OTAN ne suffisent pas toujours à favoriser une véritable réconciliation et des réformes concrètes. 
25.
M. Waszczykowski se félicite de la signature de l’accord entre la Serbie et le Kosovo et indique qu’il s’agit d’une étape importante sur la voie de la stabilité, qui ouvre de nouvelles perspectives pour la région. Notant que sa mise en œuvre représente un défi immédiat, il souligne le rôle des dirigeants locaux à qu’il revient la responsabilité de ne pas camper sur leurs positions et de parvenir à un compromis.  
26.
La communauté euro-atlantique doit trouver le moyen de renforcer sa stratégie globale d’élargissement grâce à des politiques qui répondent aux difficultés concrètes que rencontre chacun des pays des Balkans occidentaux, précise-t-il. Le rapporteur spécial conclut en indiquant clairement aux responsables politiques locaux que l’adhésion à la communauté euro-atlantique est une décision politique et qu’elle dépendra de la légitimité démocratique de leur pays. 
27.
Konstantin Samofalov (RS) remercie le rapporteur spécial pour l’objectivité du projet de rapport mais formule plusieurs observations. Il conteste le paragraphe 36 et déclare que les structures de sécurité dans le nord du Kosovo ne sont pas financées par la Serbie depuis 1999. Le délégué affirme par ailleurs que le nombre de réfugiés serbes indiqué au paragraphe 41 n’est pas exagéré. Des membres de la délégation serbe demandent également à Witold Waszczykowski d’inclure une demande afin que la présence de la Force pour le Kosovo (KFOR) ne soit pas réduite, étant donné que cette force est le principal garant de la paix et de la sécurité du patrimoine culturel serbe au Kosovo. Des membres des  délégations serbe et espagnole soulèvent le problème du trafic d’organes au Kosovo et demandent que celui-ci soit mentionné dans le projet de rapport.  

28.
Ermira Mehmeti Devaja (l’ex-république yougoslave de Macédoine*), nouvelle chef de la délégation, approuve les analyses du projet de rapport et réaffirme la détermination de Skopje à devenir membre de l’OTAN et de l’UE. Soulignant que le « problème du nom » est un frein pour le pays, elle présente une vue d’ensemble des défis internes auxquels le pays doit faire face et des progrès qu’il a accomplis. Mme Mehmeti Devaja, dans un message d’optimisme, accueille avec satisfaction l’accord signé entre Belgrade et Pristina, signe pour la région qu’un véritable engagement peut résoudre les questions difficiles.   

29.
La « question du nom » est soulevée par la délégation grecque qui s’oppose à l’utilisation du terme « macédonien/macédonienne ». Ceci suscite des commentaires et des questions d’autres délégués qui encouragent les deux parties à trouver rapidement une solution à ce différend bilatéral regrettable.

30.
Milorad Zivkovic (BA) juge le rapport très complet et formule des observations d’ordre général. Il propose de remplacer [NDLR : dans la version anglaise] les termes « bosno-serbes » ou « bosno‑croates » par Serbes de Bosnie et Croates de Bosnie. Il note également que les références à l’entité votant au sein du parlement de la Bosnie-Herzégovine ne doivent pas être sorties du contexte du processus législatif élargi. Quant à la mention qui est faite dans le projet de rapport aux liens entre la Republika Srpska et la Russie, M. Zivkovic déclare que, dans ces conditions, il faut également examiner les liens entre la Fédération de Bosnie‑Herzégovine et certains pays islamiques. 

31.
John Robertson (UK), qui partage la plupart des conclusions du rapporteur spécial, propose néanmoins que le ton général du projet de rapport soit plus optimiste. Il faut rendre compte des progrès récemment accomplis et la version finale du rapport doit se montrer plus encourageante pour les Balkans occidentaux. Le rapporteur spécial note avec satisfaction tous les commentaires et en profite à nouveau pour inviter instamment les responsables politiques de la région à continuer à mettre en place des institutions étatiques démocratiques et efficaces et à promouvoir la réconciliation afin d’accélérer le processus d’intégration euro-atlantique. 

IX. 
Activités en 2013
32.
Le Président, Lord Jopling, remercie les délégations qui ont organisé les réunions et les visites des membres de la commission durant le premier semestre. Il fait ensuite référence aux prochaines activités, en l’occurrence la prochaine visite conjointe de la Sous-commission sur la gouvernance démocratique et de la Sous-commission sur les partenariats OTAN à San Francisco et à San Diego, du 17 au 21 juin 2013. Il déplore que la visite en Algérie, prévue en septembre 2013, ait dû être annulée : le Bureau de la commission étudie actuellement d’autres possibilités. Enfin, le président parle de l’enquête en cours relative à l’application de la résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations unies sur les femmes, la paix et la sécurité dans les pays membres de l’OTAN. Il invite les délégations à transmettre, avant le 12 juillet 2013, la réponse de leur parlement à cette enquête. 

X.
Divers, date et lieu de la prochaine réunion, remarques finales

33.
Le président remercie les orateurs invités de leurs exposés de grande qualité, les membres de la délégation luxembourgeoise pour l’organisation remarquable de la session ainsi que le personnel de l’AP-OTAN, et lève la séance. 

* 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.


* 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.
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